
Formation
SSIAP 2  - Formation initiale

Durée de la formation : 77 heures
Date de la session : du 11/10/2024 au 25/10/2024

Dates précises : 11  au 25 octobre 2024
Horaires de la session : 08:30 à 17:00

Lieu : PAU - AFIS  lieu exact sur la convocation

Nombre de places maximum : 1  

Formateur(s) :   AFIS FORMATION

Prérequis sur cette formation : - Être titulaire du diplôme SSIAP 1, du recyclage ou de la 
remise à niveau de moins de 3 ans et avoir exercé l’emploi d’agent de service de sécurité incendie 
pendant 1 607 heures durant les vingt-quatre derniers mois.
- Être titulaire d’une attestation de secourisme en cours de validité (AFPS ou PSC1 de moins de 2 ans ou 
SST ou PSE1 ou CFAPSE)
- Posséder un certificat médical d’aptitude physique

Public ciblé :

Public prioritaire :

Date limite d'inscription : 29/03/2024
_____________________________________

Objectifs : 
ATTENTION : cette formation est destinée à toute personne désignée par son chef de service et validée 
par le PCSI de l'université

Chef d’équipe de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personne : encadrer et former une équipe de 
sécurité incendie qui sera chargée d’assurer l’intégrité des personnes et des biens dans les 
établissements recevant du public

Veuillez noter les pre-requis obligatoires ci-dessous, dont un diplôme de secourisme à jour

Programme : 
Rôles et missions du chef d’équipe
Manipulation des systèmes de sécurité incendie
Hygiène et sécurité du travail en matière de sécurité incendie
Chef du poste central de sécurité en situation de crise

Passage de l’examen du diplôme SSIAP 2

Pour tout renseignement complémentaire : 
Chargé(e) de formation : mailto:berengere.tenoux@u-bordeaux.fr
Pôle AGRH – service développement des compétences 

Retrouvez le détail des sessions proposées et inscrivez-vous sur FormAction
et toutes les infos sur l'intranet

Date édition : 20/05/2024

https://formaction.u-bordeaux.fr/
https://personnels.u-bordeaux.fr/Ressources-humaines/Formation-des-personnels

